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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

À la seconde phrase de l’alinéa 58, après le mot :

« artificielle »

insérer les mots :

« dont l’intelligence artificielle de commandement, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans un contexte de transformation rapide des capacités militaires et de montée en puissance des 
solutions numériques dans la conduite des opérations, ce rapport vise à garantir la transparence de 
l’effort budgétaire consenti, à évaluer les expérimentations menées avec les armées et à apprécier le 
déploiement de solutions françaises auprès des partenaires européens et alliés.


